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• Le marché solaire tunisien: beaucoup de potentiel de croissance

2. Le marché tunisien des déchets solaires PV

0

50

100

150

200

250

300

350

400

450

Capacité PV installée par an (MWc)

2022-2023: connéxion au réseau des 
500 MW de l’AO de 2018



14

• Le marché solaire tunisien: beaucoup de potentiel de croissance

2. Le marché tunisien des déchets solaires PV
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• Flux de déchets des modules PV

• Durée de vie de 30+ ans pour les modules PV

2. Le marché tunisien des déchets solaires PV
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• Flux de déchets des modules PV

• Durée de vie de 30+ ans pour les modules PV

2. Le marché tunisien des déchets solaires PV
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• Loi n°96-41 du 10 juin 1996, relative aux déchets et au contrôle de 
leur gestion et de leur élimination, amendée par la loi n°2001-14 
du 30 janvier 2001.

• Décrets d’application régissant les conditions et les modalités de 
gestion de quelques filières des déchets

• Absence d’un décret spécifique aux DEEE (En cours de préparation)

• Exigences spécifiques pour les entreprises impliquées dans la 
chaine de traitement des déchets (collecte, tri, transport, valorisation…)

• 18 entreprises autorisées pour les DEEE

• Quantité annuelle des DEEE en Tunisie : environ 100 000 tonnes

• Unité de pilote de recyclage DEEE mise en place par l’ANGED en 
coopération avec le Corée du Sud, capacité de 24000 tonnes/an

• Aucune disposition particulière pour les déchets des modules PV.

3. Le cadre réglementaire tunisien pour les DEEE
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Le cadre européen pour le recyclage et la 
durabilité du PV
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Directive DEEE (déchets d'équipements électriques et électroniques) :

• Comprend les équipement PV depuis 2014

• Basée sur le principe de la « Responsabilité élargie des producteurs »

• Mise en place d’un processus d’information et transparence

• Objectif de collecte (85%) et de réutilisation (80%)  

Réglement REACH (produits chimiques et les substances dangereuses)

Directive RoHS (limitation de l’utilisation de certaines substances 
dangereuses dans les EEE)

4. Le cadre européen pour le recyclage du PV
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PV CYCLE

• Fondé en 2007 par l’industrie PV

• 500 MW (30000 tonnes) de déchets PV collectés depuis 2010

• Un régime collectif (« collective scheme ») de collecte des déchets PV

• Basé sur le principe de la « Responsabilité élargie des producteurs »

• Financement attribuée à chaque producteur* (=membre de PV CYCLE) 
est déterminée au prorata des parts de marché de chaque entreprise

*Producteur: l’entité qui met le produit sur le marché

Ecodesign, EU Ecolabel, Energy Label, Green Public Procurement

• Nouvelles mesures en cours d’élaboration pour améliorer la durabilité, 
circularité et recyclabilité des produits PV

• Exigences minimales & étiquetage volontaire

4. Le cadre européen pour le recyclage du PV
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1. Explorer la possibilité d’intégrer des dispositions spécifiques aux 
déchets solaires PV (notamment aux modules PV) au niveau du 
décret relatif à la gestion des DEEE.

2. Explorer la possibilité de rejoindre le système de gestion des 
déchets PV existant de PV CYCLE.

3. Responsabiliser et former les parties prenantes intervenantes 
dans le marché PV de la collecte et du traitement des déchets des 
modules usagés et des autres équipements usagés des 
installations PV.

4. Définir les conditions et les modalités organisant la gestion  
des déchets des modules PV.

5. Appliquer les dispositions actuelles de la gestion des DEE en 
Tunisie aux composants électriques et électroniques des 
installations solaires PV. 

6. Explorer la possibilité de mettre en place un cadre pour le 
marché secondaire des modules PV.

5. Actions proposes pour la Tunisie



SolarPower Europe (European Photovoltaic Industry Association)
Rue d’Arlon 69-71, 1040 Brussels, Belgium
T +32 2 709 55 20  /  F +32 2 725 32 50
info@solarpowereurope.org /www.solarpowereurope.org 

Merci pour votre attention !

Téléchargez nos « Solar Factsheets » depuis 
https://www.solarpowereurope.org/?s=factsheet

https://www.solarpowereurope.org/?s=factsheet

